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LA JUSTICE OU MARÉCHAL 
EST LA JUSTICE DU PEUPLE 
Faire justice ! Il n'y a pas pour le pouvoir de plus haute vréro-

gatwe, ni de plus redoutable a exercer. C'est par là qu'il s'éqale à 
ce que les hommes conçoivent de plus grand. Récompenser les 
bons, contenir et punir les méchants. Tel a toujours été de tous 

au-dessus des passions et des entraînements humains, il faut 
savoir se dépouiller de ce qui fait la pénible condition de notre 
race. 

Tandis qu'il prononçait jeudi dernier le grand message par 
lequel il annonçait au peuple français que justice était faite rien 
qu'à la gravité, à la puissante majesté de l'accent, on sentait'com-
bien le Maréchal avait conscience de sa responsabilité et combien 
il éprouvait la grandeur de la mission qu'il était en train d'accotm-
plir. 

Les fautes de chaque coupable étaient d'abord précisées, défi-
nies, caractérisées. Ensuite, la peine était prononcée. Ainsi, au 
fur et à mesure que l'on suivait l'arrêt de condamnation dans son 
ample et terrible développement, on pouvait mesurer la rigou-
reuse justice des coups qu'il frappait. 

Suivant la belle formule qui précédait autrefois les jugements 
des tribunaux militaires, c'est « au nom du peuple français », 
dont il est devenu le Chef, que parlait le Maréchal. C'est au nom 
du peuple français, victime de ses indignes gouvernants, que le 
Maréchal les a condamnés. Oui, elle était due d'abord au peuple 
français, cette justice. Si de pareils crimes n'étaient pas punis, si 
les immenses misères causées à des innocents n'attiraient pas sur 
les coupables des châtiments proportionnés, alors il n'y aurait 
plus qu'à adorer le mal triomphant ! 

Cela ne doit pas être ! Il faut rendre à notre peuple sa confiance 
dans la valeur du bien, du droit et de la vérité. A défaut de quoi, 
on ne voit pas vraiment à quelle force morale on pourrait faire 
appel pour exiger de lui les sacrifices nécessaires à son relèvement. 
Sinon, il n'y aurait plus qu'à le laisser sombrer dans la démora-
lisation du désespoir. 

Cela ne sera pas ! Les coupables sont et seront châtiés. Ils subis-
sent aujourd'hui des « peines politiques » déjà très dures pour 
certains d'entre eux. Peines qui pourront encore être aggravées 
par la Cour de Riom que n'ont pas dessaisie les conclusions du 
Conseil de justice politique appliquées par le Maréchal. 

Celles-ci ont mis en pleine lumière, dans des avis motivés, la na-
ture des méfaits accomplis par ces mauvais bergers ! Le prési-
dent du Conseil, Edouard Daladier, par une impéritie qui ne pou-
vait pas être complètement inconsciente, par son ignominieuse 
soumission à la démagogie ; le président du Conseil, Léon Blum 
qui a méconnu tous ses devoirs en laissant saboter la production 
nationale, en la désorganisant par des nationalisations néfastes ; 
le généralissime Gamelin, plus occupé de ménager les politiciens 
que d'entraîner et d'équiper l'armée, par son manque d'énergie, 
par son absence de volonté, par les décisions désastreuses prises 
au cours de la guerre, tous ont trahi les devoirs de leurs charges. 
Le Maréchal leur a déjà appliqué la peine la plus forte que la loi 
mettait à sa disposition. 

Pour ce qui est de MM. Paul Reynaud et Georges Mandel, qui 
ont fait l'objet devant la Cour de Riom d'une première informa-
tion et contre qui pèsent les plus graves présomptions, ils subi-
ront la même peine. 

En attendant les arrêts de la Cour de Riom, devant laquelle ils 
comparaîtront en condamnés, ils iront méditer, et peut-être' se 
repentir, au fort du Portalet ! 

Et c'est tout un régime qu'on y enfermera avec eux ! 

Emile LAPORTE. 

INFORMATIONS 

Apprenons à chanter la Marseil-
laise. 

Pour avoir du tabac. 
Les fumeurs ont été informés que 

dorénavant, en place des six pa-
quets de cigarettes par mois qui 
leur étaient attribués, ils n'en tou-
cheront plus que quatre. 

J'ai assisté, dans un bureau de 
tabac de Cahor.s, à l'effet que pro-
duisait cette nouvelle sur les fu-
meurs venus, leurs cartes à la main, 
« toucher » leur ration hebdoma-
daire. 

La réaction était curieuse. Ja-
mais violente. Cette diminution 
était, je ne dis pas attendue, mais 
prévue. Et chacun la commentait 
avec une philosophie résignée. Cer-
tains même affirmaient leur résolu-
tion énergique d'en finir une fois 
pour toutes avec ces restrictions et 
de s'y soustraire par un moyen hé-
roïque, en ne fumant plus. Seule-
ment, ils prenaient tout de même 
le paquet de cigarettes que leur 
tendait le buraliste ! ! ! 

D'autres plaisantaient un peu 
mélancoliquement. Et comme des 
conversations s'engageaient, l'idée 
me vint de proposer à un docteur, 
qui recommande aux autres de ne 
pas faire ce qu'il fait, une solution 
machiavélique à laquelle il n'avait 
pas pensé. 

— Vous docteur, lui dis-je, vous 
avez tout de même un moyen de 
vous procurer du tabac qui n'est 
pas à la disposition de tout le mon-
de. 

— Et lequel ? Dites vite, je vous 
prie. 

— Eh ! bien, voilà ! Parmi les 
clients que vous soignez, choisissez-
en deux ou trois ! Persuadez-les que 
le tabac leur est nocif l Défendez-
leur de fumer ! Et comme récom-
pense de votre bon conseil, faites-
vous réserver leur ration de ciga-
rettes qu'il continueront à aller 
toucher comme ils faisaient aupa-
ravant. 

Je dois dire que cet excellent 
docetur protesta en riant contre 
mon abominable suggestion. Mais 
il me paraissait plus amusé que I Hl 
réellement indigné. ' 

L'autre jour, à la réunion de pro-
pagande donnée au Théâtre de 
Cahors, on a pu faire une observa-
tion qui n'est pas la première du 
même fait. C'est d'abord que le pu-
blic français ne sait pas chanter. 
Je ne dis pas qu'il chante faux, 
mais qu'il chante mal. Les gens 
croient que pour faire du son, il 
faut pousser la voix. Résultat, les 
voix ne tardent pas à s'étrangler 
et les sons deviennent rauques et 
discordants. 

Il n'y a rien pourtant de plus 
beau que de chanter en chœur et 
rien de meilleur comme discipliné 
que celle de la musique. Certains 
autres peuples, qui savent bien 
chanter en choeur, y puisent peut-
être cette force d'union qui les a 
faits victorieux. 

Une autre remarque faite le mê-
me jour, c'est que pour obtenir du 
pubiic qu'il chante bien la Marseil-
laise, qu'il la chante allègrement, il 
ne faut pas la prendre sur un ton 
trop élevé. Sans quoi, malgré leur 
volonté, nombre de gens ne peuvent 
pas suivre et sont obligés de laisser 
leurs voisins chanter tout seuls. 

Pour donner à nos fêtes, à nos 
cérémonies, à nos manifestations, 
ce caractère puissant, grandiose et 
bien ordonné qu'on a obtenu ail-
leurs, ce sont là des choses aux-
quelles il faut faire attention ! 

Il faut habituer les enfants à 
chanter en choeur dans les écoles et 
il faut apprendre au public fran-
çais a bien chanter la Marseillaise. 

Déclarations 
de M. Serrano Suner 

M. Serrano Suner, ministre des 
Affaires étrangères d'Espagne, a 
fait, à l'envoyé spécial de l'hebdo-
madaire « Gringoire », des décla-
rations sur la situation morale et 
politique de l'Espagne, dans le 
conflit mondial, qui revêtent un 
intérêt particulier dans la conjonc-
ture actuelle des rapports franco-
espagnols. 

Expliquant la position de l'Espa-
gne à l'égard du conflit internatio-
nal, le ministre évoque « la bataille 
d'Espagne », prélude des grandes 
batailles qui se livrèrent ensuite 
dans plusieurs pays. 

« Le monde, dit en substance 
M. Serrano Suner, se divisa alors en 
deux groupes : celui qui sut com-
prendre les raisons des nationaux 
et les reconnurent « comme la seu-
le Espagne », et le monde du 
« poing fermé », animé contre 
ceux-ci d'une haine « frénétique ». 

« Qui pourra s'étonner, mainte^ 
liant, conclut-il, de notre préféren-
ce sentimentale ? 

« Je pense que toute l'Europe 
continentale et également l'Europe 
extra-continentale, se sauveront ou 
sombreront avec l'Axe. Ne pas voir 
ainsi est, pour les Européens, une 
grave aberration. » 

M. Serrano Suner dit, ensuite, ce 
que l'Espagne pensait hier de la 
France et ce qu'elle en pense au-
jourd'hui. 

« Heureusement pour la France, 
un homme, le glorieux soldat qui 
la conduit aujourd'hui, vint à Bur-
gos lorsque notre victoire était fraî-
chement conquise. Puis le destin 
éprouva la France. Et c'est alors 
que l'Espagne catholique et géné-
euse se rapprocha davantage de la 

France. » 
Et M. Serrano Suner déclare : 
« Si la France persévère dans la 

voie de la collaboration européen-
ne, l'Espagne continuera dans sa 
loyale amitié, avec l'espoir qu'une 
fois les erreurs, les injustices cor-
rigées, il en résultera des bénéfices 
pour l'amitié des deux nations. 
Dans cette voie, nous nous enten-
drons jusque dans les choses les 
plus difficiles. 

« Si, au contraire, le mauvais 
vent écartait la France du chemin 
clans lequel elle s'est engagée, l'Es-
pagne s'isolerait à nouveau d'elle, 
car le contact avec les idées ou les 
hommes qui encouragèrent les as-
sassins de nos martyrs ferait surgir 
ceux-ci de leurs tombes pour nous 
lapider. » 

El M. Serrano Suner rappelant 
que le 13 février 1941, il fut reçu à 
Montpellier par le Maréchal Pétain 
et l'Amiral Darlan, déclare : 

« Oui, l'accueil de la ville fut 
vraiment émouvant. Les cris de 
vive l'Espagne et de vive Franco sê 
mêlèrent à ceux de vive la France 
et de vive Pétain. Et j'ai crié 
« Vive la France », en réponse aux 
cris chaleureux de « vive l'Espa 
gne », car la France ne peut pas et 
ne doit pas mourir. » 

Le projet de « tabac national » 
Parmi les études qui ont porté 

sur les mélanges d'espèces de plan-
tes susceptibles de remplacer le 
tabac, nous avons signalé déjà que 
la régie des tabacs recherche très 
activement le meilleur « ersatz ». 

Or le mélange le plus agréable et 
qui semble avoir des chances de 
recueillir le plus de suffrages, c'est 
celui qui serait en partie formé de 
feuilles de tussilage. La mixture 
est, paraît-il, très acceptable. Elle 
offrirait, en outre, l'avantage ap-
préciable de ne pas irriter les gor-
ges trop fragiles. Les feuilles de 
tussilage sont, en effet, béchiques, 
c'est-à-dire qu'elles empêchent de 
tousser. 

Les îles de la Baltique 
aux mains des Allemands 

L'île Dagoë a été occupée. Ainsi 
sont entre les mains des troupes 
toutes les îles de la mer Baltique 
allemandes. Toute la Baltique est 
délivrée de l'ennemi. 

En coopération parfaite avec la 
marine de guerre et l'aviation, une 
division d'infanterie avait réussi à 
débarquer par surprise le 12 octo 
bre, à la pointe méridionale de 
l'île. Celle-ci a été nettoyée au 
cours de combats acharnés qui ont 
duré dix jours. 3.000 prisonniers 
ont été faits. Six batteries côtières 
ont été détruites. 

De la Volga à la mer Blanche 
On commence à laisser entendre 

dans certains milieux allemands, 
que les objectifs de l'opération du 
delta de la Volga à la mer Blanche 
sont situés bien au-delà de la ligne 
du Donetz. 

Certains journaux du Reich pu-
blient une carte de guerre où le 
delta de la Volga est compris dan 
la zone d'action éventuelle de la 
Wehrmacht, qui, au nord, s'éten-
drait jusqu'à la mer Blanche. 

C'est ainsi qu'après Moscou, cen. 
tre vital de toutes les communica-
tions de la Russie et de son orga 
nisation administrative, les objec 
tifs de Farinée allemande seraient 
Vologda et Stalingrad (Tsaritsny), 
la première de ces villes pour cou-
per les communications de Samara 
(Kouibychev), nouveau siège du 
gouvernement soviétique, avec la 
mer Blanche ; la seconde, pour in-
tercepter la liaison de la Grande 
Russie avec le Caucase. 

Navires britanniques coulés 
Le D.N.B. annonce que des sous 

marins allemands ont attaqué dans 
l'Atlantique un convoi britannique 
et qu'ils ont coulé sept navires de 
commerce, jaugeant au total 32.200 
tonnes. 

Ainsi, déclare l'agence officielle 
allemande, la navigation britanni 
que a perdu en trois jours 17 bâti-
ments jaugeant au total 98.200 ton 
nés. 

Avez-vous lu ? 
Bj 

LA DÉMOCRATIE 
contre 

LA NATION ? 
par Émile Laporte | 

EH veate citez 
tous les libraires 

CHRONIQUE DU LOT 

EN PEU DE MOTS... 

— Un train sanitaire est arrivé à 
Lille avec 70 blessés et malades, 
dont 18 grands invalides couchés. 

—- Au cours d'un exercice avec 
une lionne, M. Jean Pezon, âgé de 
40 ans, directeur du cirque Pezon, 
actuellement installé à la Courneu-
ve, fut gravement blessé. Transpor-
té à l'hôpital de Bobigny, le domp-
teur y est décédé. 

— On annonce que les cantines 
militaires abandonnées par les An-
glais en Norvège et en France re-
présentent une valeur de 1.400.000 
livres. 

— Au tirage de la ville de Paris 
3 0/0 1871, le numéro 1.100.646 ga-
gne 100.000 francs. Au tirage de la 
ville de Paris 1938, le numéro 
219.832 gagne 1 million. Au tirage 
de la ville de Paris 3 0/0 1910, le 
numéro 311.079 gagne 100.000 fr. 

— Le torero espagnol Canario a 
été tué à Marseille, au cours de la 
corrida de 8 toros. C'est en travail-
lant son adversaire avec la capa, 
que Canario reçut à la gorge un 
coup de corne mortel. 

SYNDICAT des VIGNERONS 
La réunion annuelle du Syndicat 

des vignerons du Lot, a eu lieu à 
a Maison de l'Agriculture à 

Cahors, sous la présidence de M. 
Adrien Lugan, viticulteur à Caillac, 
président du Syndicat. 

M. Gromas, professeur d'agricul-
ture, assistait à cette réunion, ainsi 
que M. Carrade, président de la Fé-
dération des Syndicats paysans du 
Lot, viticulteur à Sauzet. 

En ouvrant la séance, M. Lugan 
regrette que les viticulteurs ne 
soient pas venus plus nombreux et 
déplore l'indifférence dont font 
preuve trop de vignerons lorsqu'il 
s'agit de la défense de leurs inté-
rêts. 

Il fait l'historique de l'appella-
tion d'origine pour les vins de 
Cahors et précise que si ces vins 
n'ont pas encore obtenu l'appella-
tion « contrôlée », cela est impu-
table aux vignerons qui négligent 
de déclarer leurs vins, pouvant pré-
tendre à cette appellation. Ii fait 
ressortir les avantages que présen-
tent actuellement le vin ayant droit 
à une appellation d'origine contrô-
lée et adresse un appel à tous les 
vignerons dont les plantations cor-
respondent à la loi, afin que pour la 
campagne 1941, il soit fait de plus 
nombreuses déclarations. Il ajoute 
que si nos vins de Cahors ne sont 
pas encore classés dans la catégorie 
« Appellation d'origine contrôlée » 
cela tient à ce que les déclarations 
en vins de Cahors ont été jusqu'à 
présent insignifiantes. 

M. Gromas, professeur d'agricul-
ture fait à l'assemblée un exposé 
de la législation concernant les vins 
de Cahors. 

Une discussion assez animée s'en-
gage ensuite au sujet de la marge 
de 140 francs par hecto réservée 
aux négociants. Sauf les courtiers 
présents, l'assemblée est unanime 
pour estimer cette marge un peu 
trop... large. 

Les vignerons constatent égale-
ment qu'actuellement l'organisation 
du marché du vin est injuste pour 
les producteurs attendu qu'il leur 
est impossible de vendre directe-
ment à leur clientèle habituelle, 
toutes les transactions étant réser-
vées aux négociants et demandent 
que leurs droits soient respectés. 

En ce qui concerne le prix de la 
récolte 1941, M. Carrade, président 
de la Fédération des Syndicats pay-
sans du Lot, appuyé par M. Cap-
mas, membre de la Chambre d'Agri-
culture, " propose que le prix soit 
porté au moins à 35 francs le degré. 
Cette proposition est acceptée à 
l'unanimité. 

Le prix de 15 francs par jour 
pour les vendangeurs est ensuite 
prévu (nourriture en plus). 

L'ordre du jour étant épuisé, la 
séance est levée à 16 heures. Une 
nouvelle réunion qui, espérons-le 
groupera un plus grand nombre de 
viticulteurs est prévue pour pro-
chainement. — P.-G. Carrade, Pré 
sident de (a Fédération des Syndi-
cats Paysans du Lot, 

Peut-être n'est-il pas inutile de 
présenter Emile Laporte aux lec-
teurs de son propre journal non 
parce qu'ils peuvent mal le connaî-
tre en raison de leurs partis-pris 
(Emile Laporte s'est engagé dans 
nos querelles locales avec cette 
passion froide qui est une mar-
que de son caractère et de son ta-
lent) mais parce qu'ils le connais-
sent très imparfaitement et qu'il 
importe de bien connaître l'auteur 
pour comprendre son livre. 

Lorsque M. Laporte est venu par-
mi nous il avait déjà une longue ex-
périence d'homme et de citoyen ; 
mais nous ignorions par quelles 
démarches son esprit avait atteint 
à la maturité. Dans son avant-pro-
pos l'auteur nous renseigne lui-
même : 

« Ceux-là qui n'ont pas vécu au 
« moins leurs premières années, 
« dans la ferveur grave et vibrante 
« des hommes qui avaient rêvé la 
« République sous l'Empire ne 
« sauraient concevoir la joie et 
« l'orgueil qu'on éprouvait à être 
« républicain. » 

Car M. Laporte fut dès son ado-
lescence un ardent républicain. Il 
craint, non sans raison d'ailleurs, 
que cette profession de foi ne soit 
aujourd'hui pas -comprise. On est si 
loin de la croyance où l'on était 
alors que la conquête du monde 
était promise à la foi républicaine 
qui devait régénérer la France, 
vaincue pour lui avoir été infidèle. 

« Efre républicain, écrit-il, cela 
« nous conférait une sorte de no-
« blesse qui daterait de nous. Cela 
« allait bien au-delà d'une affirma-
« tion de principes politiques et 
« d'une adhésion à une forme dé-
« terminée de gouvernement. Le 
« républicanisme était affaire de 
« cœur autant que de raison et 
« nous le concevions comme un 
« acte de dévouement au bien pu-
« blic et un don de soi-même à la 
« grande cause du progrès hu-
it main. » 

M. Laporte a vu ce qu'un demi-
siècle de politique a fait de la ra-
dieuse République qu'avaient rêvée 
les anciens et qu'il a lui-même 
quasi-religieusement servie. Et il 
l'a vu de près car par relations ou 
par profession il approcha les 
grands et les petits hommes du ré 
gime et assista en témoin attentif 
et averti à sa corruption. 

M. Laporte mit longtemps à se 
détacher de la République car on 
ne devient pas hérétique d'un seul 
coup. Il avoue ses hésitations, ses 
incertitudes et fait état des émo-
tions communes, des espérances 
partagées, des souvenirs, de toutes 
ces raisons du cœur qui prolongent 
une fidélité que rien ne justifie 
plus. 

La première cassure se produisit 
au cours d'une conversation avec 
un des principaux chefs du parti 
radical. M. Laporte, pour qui la 
République était la chose de tous 
et par excellence le seul régime ca-
pable de donner à la France la paix 
civile dans l'amitié, se félicitait que 
Briand, par une habile politique 
d'apaisement, tentât de rallier tous 
les Français à la République qui 
d'autre part avait besoin de cette 
concorde pour mener à bien son 
œuvre sociale. Son interlocuteur au 
contraire désavouait Briand car 
pour lui la République était un ré-
gime de combat, « une permanence 
de luttes entre Français. » 

Cette République qu'on avait 
montré à M. L.aporte comme un 
régime de justice et d'égalité, mul-
tipliait les partisans, les privilé-
giés et les favoris. Le règne de la 
loi, expression de la volonté natio-
nale, n'était en réalité que le règne 
de l'arbitraire et de la démagogie 
la plus dégradante. La République, 
qui ne devait plus ruser avec le 
peuple, ne subsistait qu'à force de 
surenchères et de mensonges... 

« D'avoir vu l'effondrement de 
« ce que notre jeunesse aimait de 
« tout son cœur, cela nous laisse, 
« écrit-il, dans un affreux désarroi 
« mental où l'on est poursuivi, har-
« celé par le remords de s'être 
« dévoué à une fausse croyance et 
« d'avoir contribué à faire du mal 
« là où on avait voulu faire du 
« bien. » 

M. Laporte évoque la figure de 
Léon Bourgeois, républicain doc-
trinaire qu'il approcha de très près. 
« C'était, dit-il, un homme aima-
« ble et banal, auquel sa redingote 
« donnait un air de sérieux... ïl se 
« voulait populaire mais il n'ai-
«i mait pas le contact du peuple. 
« C'est dans le décor des salons 
« officiels et par l'intermédiaire de 
« délégués choisis qu'il lui accor-
« dait audience, écoutait ses reven-
« dications et lui donnait son 
« cœur... » Il avait senti le péril 
mortel de cet individualisme sans 
règle et sans frein qui fait de cha-
que citoyen un ferment de division 

dans la cité. Pour y remédier, il 
avait élaboré une doctrine démo-
cratique fondée sur la solidarité. 
Y croyait-il ? Emile Laporte a con-
servé l'impression que Léon Bour-
geois avait surtout cherché à se 
rassurer lui-même. En tout cas, ce 
solidarisme n'empêcha pas les ap-
pétits de se déchaîner, les Fran-
çais de s'épuiser en luttes stériles, 
le pays de s'embourber dans les 
égoï.smes sacrés, la République de 
s'opposer à la nation et de l'entraî-
ner à la ruine. 

Emile Laporte cherche les causes 
de cette déchéance du régime. Il en 
indique de fort pertinentes, qui 
sont propres à la République fran-
çaise. C'est ainsi par exemple qu'il 
explique l'impuissance de l'Exécu-
tif en France par le fait que les ré-
publicains sont arrivés au gouver-
nement après une longue opposi-
tion au pouvoir. Ayant fait un mau-
vais apprentissage politique dans 
l'opposition ils ont tout naturelle-
ment: -fait un pouvoir faible pour 
faire des hommes libres. Mais ces 
raisons contingentes ne peuvent 
suffisamment expliquer ce qu'Emile 
Laporte appelle la malfaisance de 
i démocratie. Il cherche donc une 

raison dans la nature même du ré-
gime démocratique. « Tout le sys-
« tème, écrit-il, sort d'une source 
« impure : le suffrage universel po-
« lifique. » « Tout régime qui porte 
« en lui-même ce virus est con-
« damné à mourir. » 

Après avoir fait le procès de la 
démocratie et l'avoir condamnée 
sans recours, dans un jugement so-
lidement motivé, Emile Laporte 
ajoute avec amertume : « Cette 
« condamnation, il me semble que 

c'est un peu contre moi que je la 

danger aux cris de : vive la Nation; 
Je pense aussi à Léon Gambetta. 

Et je suis tenté de dire que si Emile 
Laporte défend aujourd'hui la na-
tion contre un régime qui l'a me-
née au bord de l'abîme, c'est parce 
qu'il est resté fidèle à la meilleure 
tradition républicaine. 

Emile Laporte se demande par 
quoi il faut remplacer la républi-
que et il avoue tout de suite son 
embarras. « Je n'ose pas conclu-
re », écrit-il. Le lecteur non plus 
ne peut pas conclure, parce que je 
crois, le livre le renseigne mal sur 
les données du problème. 

« Quand l'on parcourt, écrit La 
Bruyère, sans la prévention de son 
pays, toutes les formes de gouver-
nement, l'on ne sait à laquelle se 
tenir : il y a dans toutes le moins 
bon et le moins mauvais. » 

Après avoir lu le livre d'Emile 
Laporte on a l'impression qu'en 
prenant le mauvais de chaque ré-
gi'ne on pourrait l'accabler en écri-
vant livre semblable, qui ne prou-
verait rien sinon l'imperfection de 
tout régime. 

Alors ? 
La Bruyère donne un conseil : 

« ce qu'il y a de plus raisonnable 
et de plus sûr, c'est d'estimer la 
forme de gouvernement où l'on est 
née la meilleure de toute, et de s'y 
soumettre. » 

Malheureusement ce conseil ne 
vaut à certaines époques de l'his-
toire. Bon gré, mal gré, le problè-
me du gouvernement se pose au-
jourd'hui aux Français. Un des mé-
rites du livre d'Emile Laporte est 
de répondre à une préoccupation 
actuelle. Un autre mérite est de si-
gnaler des écueils qu'il faut éviter 
à tout prix. Mais pour éviter ces 

« prononce. Ces idées, il me sein- ] écueils, il ne faut pas se précipiter 
« ble que c'est contre moi que je 
« les pense. Je n'arrive pas à ai-
« mer ce que je dis ! Et pourtant, 
« c'est la vérité. » 

Je m'autorise de ces regrets pour 
critiquer ici le livre d'Emile Lapor-
te et exprimer mon désaccord 
avec l'auteur. Peut-être a-t-il eu 
tort de trop sacrifier à la vérité (je 
veux dire : à ce qu'il croit être la 
vérité) et d'y sacrifier contre son 
cœur ; car la vérité est plus encore 
amour que raison. 

Emile Laporte confond délibéré-
ment la république et la démocra-
tie qui sont pourtant deux régimes 
distincts et parfois très différents. 
Il y a des républiques aristocrati-
ques et des républiques dictatoria-
les ; il y a par contre des monar-
chies démocratiques. La Républi-
que Française qu'Emile Laporte 
marque d'infamie était en fait une 
oligarchie parlementaire, c'est-à-
dire tout le contraire d'une démo-
cratie véritable. Cette confusion 
fondamentale entache d'erreur, dès 
le principe, toute la démonstration. 

Emile Laporte oppose, la démo-
cratie et la nation, en raison d'une 
fatalité de nature. D'où le titre de 
l'ouvrage ; d'où aussi -cette conclu-
sion : « il est devenu impossible 
d'être patriote et d'être démocra-
te. » 

Je pense irrésistiblement, en li-
sant cela, aux révolutionnaires de 
92 qui défendirent « la patrie en 

vers d'autres obstacles aussi dan-
gereux pour la nation. Le problème 
à résoudre, politique au premier 
chef, est un problème complexe 
qui dépasse le cadre d'une réforme 
constitutionnelle, je veux dire d'un 
changement de forme dans le gou-
vernement. Et pour bien le résou-
dre il faut beaucoup d'attention et 
de prudence... 

Peut-être serait-il juste de rame-
ner le conflit qui sert de thème à 
ce livre aux dimensions d'un drame 
intime, aussi précieux qu'un témoi-
gnage. 

Je pense aux Brutus de la Répu-
blique romaine. Lucius consul con-
damna ses liis à mort parce qu'ils 
avaient manqué à la discipline et il 
présida lui-même à leur exécution. 
Marcus prit part à l'assassinat de 
César, son père adoptif, qui aspi-
rait à la dictature. Sa cause perdue, 
il accusa le ciel : « Vertu ! tu n'es 
qu'un mot ! » 

Entre les Dieux et les institu-
tions, il y a les hommes, qui sont 
en définitive les vrais, les grands 
responsables. Il faut je crois regret-
ter qu'Emile Laporte ne s'en soit 
pas pris aux hommes des malheurs 
de la nation. Ses regrets eussent été-
moins amers et ses propos plus 
convaincants ; il eût surtout serré 
de plus près la vérité, à laquelle 
son livre est malgré tout un coura-
geux hommage. 

Jh. MAUREIIXK. 

Pour augmenter 
la culture du tabac! 

Nous sommes informés que le 
Service de la Culture des Tabacs va 
donner de nombreuses conférences 
en vue d'accroître la production de 
nos régions tabacoles. 

Les planteurs, nous le savons, 
ont déjà fait un très gros effort 
pour maintenir et même développer 
leur culture en dépit de toutes les 
difficultés du moment, mais les cir-
constances obligent l'administra-
tion à leur demander un effort sup-
plémentaire. 

Nous sommes convaincus que 
non seulement nos planteurs sau-
ront répondre à l'appel de l'Admi-
nistration, pour augmenter leur cul-
ture, mais aussi que de nouveaux 
planteurs viendront se joindre à 
eux. 

La culture du tabac est, en temps 
normal, une des plus sûres et des 
plus rémunératrices. Nous savons 
que l'Administration envisage d'ac-
corder de nouveaux avantages dont 
bénéficieront à la fois anciens et 
nouveaux planteurs. 

Nous rendrons compte dans ces 
colonnes de l'effort qui va être en-
trepris et auquel nous souhaitons, 
dès à présent, pour nos planteurs et 
pour nos fumeurs, le plus franc 
succès. 
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Mouvements de Jeunesse. — Tous 
les Jeunes qui partent, en novem-
bre prochain, aux Chantiers de la 
Jeunesse, sont invités à assister à 
la réunion organisée par la J.A.C., 
à leur intention, le dimanche 26 oc-
tobre 1941 à Cahors. Salle des Ar-
tisans, quai Champollion, sous la 
présidence de M. Lian, délégué pour 
le Lot. . 

A cetJe réunion d'information, la 
parole sera donnée au chef Peyra-
de, pour préciser, comme il l'a déjà 
fait en juin dernier, par une docu-
mentation très complète et particu-
lièrement intéressante, l'organisa-
tion des Chantiers de la Jeunesse. 
A un « Jeune » libéré des Chantiers, 
pour exposer la vie des Jeunes pen-
dant leur stage. A un « Jeune » qui 
part aux Chantiers. A un médecin 
« ami des Jeunes ». 

A la veille du départ, Jeunes du 
Quercy ne manquez pas de venir 
très nombreux à cette réunion, em-
preinte d'un caractère intime et 
de franche camaraderie, où vous 
rencontrerez des Amis et des An-
ciens pour répondre à toutes les 
questions qui intéressent .votre vie 
future au cours du stage dans les 
Chantiers de la Jeunesse. 

Chers Jeunes à dimanche. 
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CHRONIQUE AÉRONAUTIQUE 

L'Aéro-Club du Quercy poursuit 
l'organisation des sections de mo-
dèles réduits et trouve le meilleur 
accueil dans tous les établissements 
qui, comme l'an dernier, lui ou-
vrent leurs portes. 

Nous remercions particulière 
ment les professeurs qui renouvel-
lent cette année l'effort qu'ils ont 
déjà consenti l'an passé, en parti-
culier M. Waurs, de l'école primai-
re supérieure, ainsi que M. Ousset, 
de l'école du Boulevard, Mme Char-
ras, de l'école de la place Thiers, 
et Sœur Agnès, pensionnat Sainte-
Jeanne-d'Arc. N'oublions pas non 
plus l'école d'application pédagogi-
que de la rue Clemenceau qui déjà 
l'an dernier avait fonctionné sous 
la direction de deux élèves de 
l'école primaire supérieure, MM, 
Mespoules et Lafont. 

Cours du 23 octobre : 4° leçon 
d'Aérodynamique, par M. Daniel 
Baranton. 

Cours du 23 octobre : 5e leçon 
de Mécanique, par M. Moreau. 

Cours du 27 octobre : 6e leçon de 
Mécanique, par M. Schank ; lre Re-
vision de Technologie, par M. La-
laurie. — Le Président : Docteur 
DE NAZARIS. 

LA VENTE DU GIBIER 
POUR LES PRISONNIERS 

CHEZ LES PLANTEURS 
On nous communique : 
M. Leulliot, chef du service de 

la culture du tabac a réuni à 
à Cahors le 18 octobre 1941 les re-
présentants qualifiés des planteurs 
de tabac du département du Lot : 
MM. Couderc, Delmas, Cosse, Mi-
quel et Griffoul, en vue de leur 
faire part de l'organisation du ser-
vice de la propagande dont il est 
chargé pour développer au maxi-
mum la culture du tabac dans notre 
région. 

M. Baudichon, directeur de la 
culture et des magasins, assistait 
également à la réunion. 

Après avoir rendu un hommage 
ému à la mémoire de M. Louis Gi-
resse, président de la confédération 
nationale des planteurs de tabac 
de qui le décès subit crée un vide 
immense dans la grande famille des 
tabacs, M. Leulliot a présenté le 
programme de la mission dont il 
est chargé aux auditeurs qui l'ont 
assuré de leur concours intégral. 

Nous ne pouvons que bien augu-
rer de cette collaboration. 

PRIX DES CHATAIGNES 
Par arrêté préfectoral le prix 

des châtaignes est ainsi fixé. Prix 
du kilog au détail : 

Châtaignes fruits frais (moins de 
65 au kilog) : 7 fr. 90 ; de 66 à 105 
fruits au kilog : 5 fr. 50. — Châtai-
gnes fruits séchés, décortiqués : 
9 fr. 40. 

Marrons, fruits frais, jusqu'à 105 
fruits au kilog : 7 fr. 90. 

PRIX DU FROMAGE 
Par arrêté préfectoral le prix d<; 

vente du fromage de Gantai est fixé 
ainsi qu'il suit : 

Prix de détail : Cantal sans label, 
25 francs ; Cantal avec label, 26 
francs ; Cantal avec label (pâtura-
ges d'altitude), 28 francs. 

PRIX DU RAISIN 
Par arrêté préfectoral, le prix de 

vente au détail des raisins est ainsi 
fixé. Au kilog : 

Raisins muscats, 9 francs. 

LA REPRESSION 
DU MARCHE NOIR 

Par arrêté du 15 septembre 1941, 
M. le Préfet du Lot a prescrit l'in-
ternement au camp de Fort-Bar-
raux (Isère) du nommé Daynac Ca-
simir, du Bourg (Lot) qui avait pra-
tiqué le marché noir. 

Pareille sanction sera prise le 
cas échéant contre toute personne 
convaincue d'opérations du même 
genre. 
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Maux de tête, vieux mal 
nouveau remède 

Si vous souffrez de migraines, 
pensez à utiliser les cachets Gan-
dol. Par un usage régulier de ce 
produit, vous obtiendrez rapide-
ment un apaisement à vos maux. 
En effet, Gandol réunit dans sa 
composition, les meilleurs analgé-
siques, vous pouvez donc lui faire 
confiance, car vous obtiendrez un 
soulagement sûr et durable. La 
boîte de 20 cachets Gandol, pour 
10 jours, 14 fr. 60. Ttes Plues et 
Phie Orliac à Cahors. 

De la Croix-Bouge : 
MM. les maires et répartiteurs de 

la volaille ainsi que les membres de 
la Croix-Rouge qui ont effectué la 
vente du gibier donné par les chas 
seurs à l'occasion de la journée du 
12 octobre, sont priés de faire par-
venir le montant des sommes re 
cueillies, le plus tôt possible, au 
délégué départemental de la Croix-
Rouge, 8, rue Jean-Vidal à Cahors 
pour permettre à ce dernier d'a-
dresser un compte-rendu au Comité 
central à Vichy 

Les communes qui n'auraient pu 
organiser cette journée sont priées 
d'en fixer la date au dimanche 26 
octobre et d'en faire parvenir le 
produit à l'adresse indiquée ci-des 
sus 

11 est rappelé que les sommes ver-
sées sont destinées à améliorer le 
sort des prisonniers 

Le 3e salon de peinture 
de la préfecture du Lot 

11 est rappelé au public que le 
Salon d'Automne qui se tient ac 
tuellement dans la salle des Maré 
chaux de la Préfecture du Lot est 
ouvert jusqu'au dimanche 26 octo-
bre inclus tous les après-midi de 
14 heures à 18 heures. 

Compatriote 
Nous apprenons avec plaisir que 

notre jeune compatriote Jean-Louis 
Iches, ancien élève du Lycée Gam-
belta, qui avait été reçu aux exa-
mens de première année de la Fa-
culté de médecine de Lyon, vient 
d'être définitivement admis, à la 
suite du concours d'août-septembre, 
à l'Ecole principale du service de 
santé de la marine, ligne médicale. 

Nous adressons nos vives félici-
tations au jeune lauréat qui est le 
fils de notre ami M. Louis Iches, 
ancien chef de bureau de la Préfec 
ture du Lot. 

Faculté de médecine 
Nous apprenons avec plaisir que 

notre sympathique compatriote 
Guy Mottaz vient de subir avec suc-
cès les épreuves du P.C.N. supé-
rieur devant la Faculté de méde-
cine de Toulouse. 

Nos bien vives félicitations 
notre jeune ami, fils de M. et Mme 
Mottaz, instituteurs à Thédirac et 
petit-fils de M. et Mme Mottaz, ins-
tituteurs en retraite à Cahors. 

Justice de paix 
M. Bruneau, avocat, est nommé 

juge de paix de Martel et Vayrac 
(Lot), en remplacement de M. Bor-
des, nommé juge de paix de La Sou 
terraine et Dun-le-Pulleteau (Creu-
se). 

M. Brouilhe, juge de paix de Ca-
zals et Catus (Lot), est nommé juge 
de paix de Grenade et Cadours. 

Probité 
Le jeune Serge Baldy, ayant 

trouvé un paquet contenant divers 
objets de valeur, s'est empressé 
d'en faire la déclaration au 
Commissariat de police. 

L'an dernier, le jeune Baldy 
avait trouvé un portefeuille bien 
garni qu'il remit à son proprié-
taire. Nos félicitations au jeune 
Baldy. 

SAVON. Contre vos tickets, exi-
gez la poudre de savon « PONIX », 
fabriquée par les Sawnnaries de 
l'Ancre, L.-X. ROUARD, à Marseille 
votre savon habituel. 

UN ENFANT DE 4 ANS NOYÉ 
DANS UN ÉGOUT, A GORSES 
Un enfant de 4 ans, le jeune 

P. Fontanges, le plus jeune fils de 
M. Fontanges, adjoint de la com-
mune de Gorses, s'amusait seul près 
de la fosse à purin de la propriété. 
Il tomba la tête la première dans 
l'égout. La mort fut instantanée, 
d'après les constatations de M. le 
docteur Calvet. La maman du pau-
vre petit est morte il y a trois mois 
à peine. 

C'est le deuxième accident mor-
tel arrivé en un mois à des enfants 
dans notre commune. On se rap-
pelle, en effet, que le jeune Gabriel 
Roussille, 3 ans, fut brûlé vif il y a 
trois semaines. Ces deux effroya-
bles accidents ont jeté la conster-
nation dans le Haut-Ségala où les 
familles sont honorablement con-
nues. 

Conseil de la Chambre 
des Pharmaciens du Lot 

Le Secrétariat général de la Santé 
et de la Famille a nommé les mem-
bres du Conseil de la Chambre dé-
partementale des Pharmaciens du 
Lot : 

Président : Paul Garnal, pharma-
cien à Cahors. 

Membres : Lagarde, pharmacien 
à Cahors ; Albert Delmas, pharma-
cien à Figeac ;' Meulet, pharma-
cien à Gourdon ; Gineste, pharma-
cien à St-Céré ; Chaumont, pharma-
cien à Souillac. 

Parmi les membres dii Conseil 
régional des Pharmaciens, il y a : 
Albert Delmas, pharmacien à Fi-
geac ; Paul Garnal, pharmacien à 
Cahors. 

ON PEUT CUEILLIR LES NOIX 
La cueillette, le gaulage et l'éca-

lage des noix sont autorisés dans 
le département du Lot à compter 
du 20 octobre 1941. . 
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ELEVEURS — NEGOCIANTS 
Pour la fourniture de vos aliments 
Elevage et Engraissement sous 

contrats, demandez les produits 
MAGDA des Etablissements 
VIALARS. 
Vendeur Grossiste régional : 

P. LAMBERT, à Cahors. T. 90 
Facilité de livraison à domicile 

Logement en sacs papier 
Renseignements sur demande 

Aux transporteurs privés 
Le directeur du G.D.T.R. du Lot, 

informe les transporteurs prives 
qu'en application d'un arrête de M. 
le secrétaire d'Etat aux communi-
cations, ils sont tenus de se présen-
ter au Bureau du groupement, mu-
ais de tous les renseignements d or-
dre technique et professionnel, en 
vue de communiquer les éléments 
concernant le resencement de leur 
matériel. 

Les bureaux sont ouverts au pu-
blic tous les jours ouvrables de 
9 h. à 12 h. et de 14 h. a 18 h. Av 
Pour renseignements s'adresser 
Groupement départemental d e s 
transports routiers du Lot. Théâtre 
municipal à Cahors, téléphone n° 
610. 
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BLES DE SEMENCE 
SELECTIONNES 

Livrables immédiatement 
P. LAMBERT, à CAHORS 

T. 90. — Près Place Rousseau 

Du saucisson vendu 150 fr. 
le kilo à Avignon 

Le tribunal correctionnel. d'Avi-
gnon a condamné à 16 mois de 
prison le nommé ■ Charles Thomas, 
garagiste, qui avait vendu du sau-
cisson au prix de 150 francs le 
kilo et sans ticket. Sa femme, pour-
suivie pour complicité, a été con-
damnée à 4 mois de prison. 

Auguste Ramadier, qui avait pro-
curé la marchandise à Thomas, a 
été condamné à six mois de pri-
son. Différents acheteurs ont été 
condamnés à 60 fr. d'amende. 

50 francs un paquet 
, de cigarettes 

Plainte a été portée par un client 
de passage d'une maison rue Bous-
carrât, auquel une pensionnaire de 
l'établissement vendit un paquet de 
cigarettes baltes au prix (}c 50 
francs. 

La pensionnaire i n te r r o g é e, 
avoua ; la procédure a été trans-
mise au Parquet. 

Vol de rôti de bœuf 
Mme Berty, restauratrice, rue des 

Petites-Boucheries, s'aperçut, tout 
d'un coup, qu'un rôti de bœuf qui 
se trouvait dans le four de la cui-
sinière avait disparu. 

Après enquête, il fut établi 
qu'une femme Delsol, âgée de 74 
ans, était entrée dans la cuisine. In-
terrogée par la police, elle avoua 
avoir pris et emporté chez elle le 
rôti.,. 

Elle était allée manger ce rôti k 
Salvezou (Lot) en compagnie de 
parents auxquels elle avait offert ce 
cadeau. 

Déjà condamnée pour vol, la 
femme Delsol est gardée à la dis-
position de la police, 
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Une paresse qu'il faut secouer 
Une foule de maux viennent de 

la paresse de l'intestin. En prenant 
chaque soir un comprimé Vichybol, 
vous stimulerez votre intestin et, 
de plus, vous activerez votre t'oie-
Celui-ci sécrétera une plus grande 
quantité de bile qui provoquera les 
contractions de l'intestin et assu-
rera sa désinfection. Vichytooî, on 
le voit, est un remède complet de 
îa constipation. 7 fr, 15. Ttes Phies. 

Dimanche 26 octobre 1941 
STADE LUCIEN-DESPRATS 

Le Sport Olympique de Mazamet 
contre le Stade Cadurcien. 

C'est avec une équipe de division 
d'honneur de la Ligue du Midi que 
le Stade mettra au point sa forma 
tion avant le choc décisif du deu 
xième tour de la coupe de France 
fixé au 2 novembre. 

Le foot-ball a pris un large essor 
à Mazamet depuis quelques années 
et l'équipe qui évoluera sur le ter-
rain d'e l'Ile le 26 octobre sera une 
des plus belles qu'il soit donné de 
présenter au public cadurcien. Le 
Stade ne pouvait mieux choisir en 
opposant ses meilleurs éléments à 
une formation qui a fait ses preu 
ves. - i ~J-'-'-.-i 

FOOT-BALL ASSOCIATION 
A Sarlat, Stade Cadurcien (1) 

bat Etoile St-Michel de Sarlat (1) 
par 4 à 3. En lever de rideau : Sta 
de Cadurcien (2) bat Etoile St-Mi-
chel de Sarlat (2) par 2 buts 1. — 
Encore sous le nom du Stade Ca-
durcien la fusion de ce club avec 
les Jeunes Cadourques a obtenu di-
manche en déplacement à Sarlat 
deux victoires un peu pénibles 
mais amplement méritées. 

Dès le coup d'envoi les Cadur-
ciens s'installent dans les buts de 
Sarlat et à la 10° minute Tinter 
droit Dois ouvre le score. 4 minu-
tes après les Sarladais égalisent 
Cependant les Cadurciens domi-
nent sans pouvoir marquer et 
faut attendre la 32° minute pour 
voir Bach redonner l'avantage au 
Stade. La mi-temps survient sur ce 
résultat : Cahors : 2, Sarlat : 1. 

A la reprise Jarzal dans les boi 
doit s'employer pour endiguer les 
assauts de la ligne d'avants étoiliste 
et à la 56" minute Sarlat parvient 
à égaliser une deuxième fois. Quel 
ques instants après l'ailier gauche 
Rio déborde les arrières et marque 
un 3" but pour Cahors. Les Sarla-
dais très rapides incursionnent 
dans les lignes arrières du Stade et 
dans un magnifique déboulé leur 
ailier gauche égalise encore. Les 
Cadurciens un moment domines 
reprennent le dessus et sur la fin 
inquiètent sérieusement la défense 
sarladaise. Bach s'infiltre entre, les 
deux arrières et marque un 4° but 
à la SI" minute. La partie se termi-
ne en voyant les Sarladais acculés 
dans' leurs buts. 

En résumé ce fut un match dis-
puté avec ardeur mais qui resta 
plaisant à suivre. 

A Cahors les inter.s restent le 
point faible de l'équipe ; la défense 
fut souvent prise en défaut. 

Des Sarladais il ne ressort qu'une 
ligne d'avants insuffisamment ali-
mentée par ses demis. 

En équipes secondes, la fusion 
des deux -clubs cadurciens a empê-
ché une cohésion qui aurait donné 
un bjen meilleur rendement. 
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Succès universitaire. — Nous 
sommes heureux d'enregistrer le 
succès remporté à la 2e partie du 
baccalauréat par le jeune Paul 
Rouehevrole (mathématiques), qui 
est le petit-fils de notre si sympa-
thique compatriote, M, Louis Puy: 
basset. 

Nous adressons nos plus amjça 
les félicitations au lauréat, à sa ma-
man, Mme Roucheyrôie, sans ou-
blier ses grands-parentsr- Mme et 
M. Louis Puybasset, si avantageu-
sement connus de la région. 

Nécrologie. — Nous avons le re-
gret d'apprendre la mort de Mme 
Vye Marie Guilîou, décédée à l'âge 
de 80 ans, 

Dans cette douloureuse circons-
tance nous prions M. et Mine Jack, 
M. et Mme Guillou et leurs enfants 
d'agréer nos sincères condoléan-
ces. 
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Misères de femmes 
Toute sa vie, ta femme e§t sujette 

aux ennuis 4'ijne mauvaise çirmdn-
tion : varices, eongestion, vertiges, 
fourmillements des membres, maux de 
tête, etc. Vous ferez cesser ces troubles 
èn prenant régulièrement des Gouttes 
Fforide, ce remède végétal spéciale-
ment (imposé pour régulariser la cir-
culation. Gouttes Floride, 12 fr. 25 le 
flacon. Ttes Phies. 

l'iap. COUESLANT (personnel intéressé^ 
Le co-gèrànt : L. PAHAZINES. 

Concots 
Coup de pied de cheval. — Di-

manche matin le jeune André Saint-
Martin, âgé de 3 ans, trompant la 
surveillance de son grand-pere, 
s'approcha d'un cheval qui était a 
l'abreuvoir ; par malheur l'animal 
rua et l'imprudent garçonnet fut 
durement atteint au visage. 

Le docteur, appelé d'urgence, dé-
cida de le faire transporter à l'hô-
pital de Cahors où un examen ra-
diographique démontra qu'il n'y 
avait heureusement pas frature de 
la mâchoire. 

Les dernières nouvelles permet-
tent d'espérer que cet accident, qui 
aurait pu avoir de terribles consé-
quences, n'aura pas de suites fâ-
cheuses. 

Duravel 
Salle des fêtes de Fumet. — Sa-

medi 25 en soirée, dimanche 26, 
matinée et soirée : Adrienne Le-
couvreur, avec Yvonne Printemps, 
Pierre Fresnay, Larquey. 

Limogne 
Passage de troupes. — Le séjour 

dans notre ville, du 18 au 20 octo-
bre, d'un détachement du 151" ré-
giment d'infanterie donna lieu à 
d'imposantes et réconfortantes ma-
nifestations militaires, civiles et 
religieuses. 

La tenue, la discipline, la gaieté 
des soldats conquirent rapidement 
nos sympathies qui leur valurent à 
tous des chambres confortables, des 
salles où ils purent prendre leurs 
repas en commun —■ et même des 
suppléments de vin gracieusement 
offert par la municipalité. 

La retraite en musique du same 
di, les aubades du dimanche aux 
autorités et au président des lé 
gionnaires, précédèrent la messe 
solennelle de 10 heures ; M. le cha-
noine Delmon, notre sympathique 
curé-doyen, prononça en chaire un 
sermon des plus appréciés par les 
fidèles qui remplissaient son église 
bien décorée pour la circonstance. 

Précédé des enfants des trois 
écoles avec leurs maîtres et maî-
tresses, des groupements de jeunes= 
se locale dirigés par M. l'abbé 
Bachier, le cortège, composé des 
autorités civiles et religieuses, des 
légionnaires avec leur fanion, des 
officiers et soldats, se rendit au 
monument après la cérémonie re-
ligieuse. Une foule attendait ; nous 
remarquons beaucoup de « jeu-
nes » venus des communes voisi-
nes. 

Après le salut aux couleurs et la 
minute de silence, le commandant 
du détachement déposa une magni=-
tique gerbe de fleurs. 

Le concert musical de 16 heures, 
le feu de camp de 20 heures avec 
ses chants et la « bourrée » tradi-
tionnelle chez nous obtinrent les 
plus grands succès. 

Excellente journée qui, tout ou 
arrachant Limogne à son marasme 
de guerre, a bien servi la cause de 
la Révolution nationale. 

Objet perdu. — Un sac à main 
contenant trois cartes individuelles 
d'alimentation, un bijou de videur, 
un portemonnaie renfermant une 
certaine somme d'argent, a été per-
du dimanche dans le bourg. 

Nous espérons que les indica-
tions des dites cartes permettront 
de rumelfre le sac à son proprié-
taire. 

Puy-l'Evëque 
Retour de prisonniers. — Nous 

avons- le plaisir de signaler le re-
tour de captivité, pour raison de 
santé de nos compatriotes Roques 
Réihy, stalag VII A, agriculteur à 
Mtaux par Puy-l'Evêque et de Sé-
val Jules, stalag XVIII A, ziiiffuepr 
à Puy-l'Evêque. Nous leur {fores, 
sons nos meilleurs vœux de santé. 

Publication de mariage. — Entre 
M. Dupuis, chauffeur d'autos, domi-
cilié à Arigicourt (Aisne), résident 
à PuyJ'Eyêqiîe et Mlle Cpnstantiii 
Marie, sans profession, donucjjiée 
à Puy-l'Evêque. Vœux de bonheur 
aux futurs époux. 

Saint-Géry 
Naissance. — Nous apprenons la 

naissance d'une petite fille, prénom-
mée Nicole, chez les époux Gardes-. 
Deicïaux, boulanger à Saint-Géry. 

Pu lie nos prisonniers. —- Les 
chasseurs de StrCréry, membres l\o 
là « Vigilante » ont fait dimanche, 
une battue dont le produit sera 
consacré à la confection de colis 
pour les prisonniers de la com-
mune. 
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Hépatiques 
Soulagez votre foie en le stimu-

lant par un usage, régulier de Vi-
chyflore. Vichyflore, tisane exquise, 
agit^ur le foie et sur l'intestin, 
grâce à sa formule nouvelle spécia-
lement étudiée. Vichyflore, 8 fr. 90. 
Ttes Phies. 

ARRONDISSEMENT 
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Vérification des poids et mesu-
res. — Nous apprenons avec plai-
sir que M. Pierre Antonini, le nou-
veau vérificateur des poids et me-
sures, a pris possession de son 
poste depuis le 15 courant. 

M. Pierre Antonini n'est pas un 
inconnu pour nous, ayant déjà, 
pendant quelques années, exercé 
ses fonctions à Toulouse, d'où il 
nous arrive précédé des meilleurs 
renseignements. Nous lui adressons 
nos meilleurs souhaits de bienve-
nue. 

Son bureau est toujours au n° 53 
de la rue Emile-Zola. 

Carnet de deuil. — Jeudi à 10 
heures un important cortège ac-
compagnait à sa dernière demeure 
M. Gaston Ritter, ingénieur électri-
cien, enlevé à l'affection des siens 
à l'âge de 74 ans. 

Nous adressons à Mme Ritter, à 
Mme Roger, sa fille, à M. Roger, le 
sympathique greffier-chef du tribu-
nal, son gendre, nos plus sincères 
condoléances. 

— Nous apprenons avec peine le 
décès de M. Jean-Baptiste Daynac, 
mort subitement à l'âge de 58" ans. 
M. Daynac était issu d'une vieille 
famille figeacoise ; il était fils et 
neveu de distingués universitaires 
ayant enseigné pendant longtemps 
au collège Champollion, dont il 
avait été lui-même un brillant 
élève. 

Retraité de la Ville de Paris, il 
était venu se reposer au foyer fa-
milial avec son épouse malade et 
une soeur, ancienne institutrice à 
notre école communale. 

L'aménité de son caractère lui 
avait attiré toutes les sympathies, 
aussi un important cortège l'ac-
compagnait à sa dernière demeure. 

Nous adressons à Mme et Mlle 
Daynac et à tous les membres de la 
famille rexppessipn de nos sincè-
res condoléances, 

Saint-Céré 
Compagnons de France. — A 

l'occasion de son premier anniver 
saire, la « Cité » des Compagnons 
de France de St-Céré donnera le 
samedi 25 octobre à 21 heures et 
le dimanche 26 à 15 heures 30, 
la salle « Albert de Mun », une 
séance récréative. 

Au programme ; Chants. Art dra-
matique. « Une demi-heure au 
Royaume des Esprits » avec le 
professeur W. Hades, assisté de 
l'inséparable Uranus dans une dé 
monstration de magie noire. Une 
spirituelle comédie de Labiche : 
* L'Ajfa}re de la rue de Lourcine » 

Thémirtes 
Poste rurale. — Par suite du dé 

faut d'essence, la voiture automo 
bile poste rurale est momentané-
ment suspendue, ce qui incommode 
viveinent la population au point de 
vue transport voyageurs et colis, Le 
service postal est assuré par un 
cycliste. Souhaitons que cette sus 
pension soit aussi brève que pos 
sible. 

Journée nationale pour la chasse 
—: Bar. suite d'un retard involon 
taire, les "journées" de chasse natio-
nale sont reportées au dimanche 26 
et lundi 27. Rendez-vous de tous 
nos chasseurs, sous la Halle, à 
l'aube. Le produit de cette chasse 
sera préparé et envoyé à nos pri-
sonniers. Nous espérons qu'il dé-
passera toutes les espérances, l'ha-
bileté de nos nemrods étant sti-
mulée, "ces jours-là, par un senti-
ment de solidarité et d'amitié en-
vers leurs compatriotes en exil. 
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Pas besoin de vin pour préparer 
fi Quisitomne | 

Le vin n'est pas indispensable 
pour préparer la Quintonine. Si 
vous êtes affaibli, pâle, amaigri, 
sans entrain, prenez avant les re-
pas une cuillerée à café de Quin-
tonine dans un demi verre d'eau 
(gazeuse ou non), dans du cidre, 
de la limonade, de Ta frênetfé, ou 
m'importe quelle autre boisson di 
table. Prise de cette façon, la Quin-
tonine et tout aussi fortifiante et 
encore plus économique. 5 fr. 85. 
Ttes Phies et Phie Orliac à Cahors. 

fM& ne. 

teniez donc votre 
chance à la 

LOTERIE 
NATIONALE 

E.24 

PETITES ANNONCES 
ACHATS de BOUTEILLES 
Eaux Minérales, Bordelaises 

Litres non gravés 
Bourgogne et Champagne 

I f*. 50 pièce 
A, FARGE, 6, avenue de la Gare 

CAHORS. — Téléphone 43 

Enlèvement à domicile 
suivant quantité 

CULTIVEZ des champignons 
dans une cave, cour, réduit ou jar-
•îiP-j fous gagnerez 15.000 fr. par 
an. Brochure explicative, 1 fr. tim-
bre. D. G. Janot, à Mérignac (Hte-
Vienne.). 

■ 
On achète aux plus hauts prix 

tous moteurs triphasés usagés ou 
hors d'état de marche. S'adresser 
au 17, rue la Barre, Cahors. 

■ 
JE CHERCHE chambre meublée 

avec confort. Faire offres bureau 
du Journal. 

■ 
ON DEMANDE trois ouvrières 

pour raclage des boyaux. S'adres. 
aux Abattoirs, 

■ 
PETITE POTERIE pour horticul-

teur et matériel horticole à ven-
dre. S'adresser : M. Etévé, 56, nie 
Emile-Zola, Cahors. 

I 
PQUR Cahors, personne sérieu-

se demandée comme bonne à tout 
faire. Références sérieuses exigées. 
S'adresser : Bureau du Journal. 

URGENT, à vendre Atelier ré-
parations, vente vélos. Bon prix. 
S'adres. : 61), rue Nationale, Cahors. 

■ 
MAITRE valet ou métayer de-

mandé pour propriété 7 hectares. 
Vayssière, Gaillac-Cajarc (Lot). 

Il 
PHILATÉLISTES, 2 Classeurs de 

timbres n" §, neufs d'origine, à 
vendre chez M. Ricard, libraire. 

Etude de Maître Robert SÉGUY 
Licencié en Droit, Avoué à Cahors 

rue SI-Pierre 

ARRONDISSEMENT 
 «~~— eç . 

DANS L'OMBRE DU SOUPÇON 
d'après l'anglais 

LOUIS D'AHVBRS 
~ No 16 ooooooo' 

Kate essaya de rire, bien que l'ex-
pression, sérieuse et réfléchie du 
visage de son interlocuteur donnât 
à son rire l'apparence d'une note 
discordante. 

— Vous ne voulez déjà plus, que 
je sois votre fille, Monsieur Steel ? 

— Non, si je peux faire autre-
ment. Mais cela dépendra unique-
ment de vous. 

— Et que voulez-vous faire de 
moi, maintenant ? 

— Ma femme. 

VIII 

POURQUOI 

Kate resta une seconde sans pa-
role, le souffle coupé. Cependant el-
le éprouvait une sorte de soulage-
ment, à ,se trouver enfin devant un 
fait précis, devant une conclusion 
logique à la conduite de cet hom-
me. 

Le premier saisissement passe 
elle n'était pas aussi surprise 
qu'elle aurait pu l'être, par une aus-
si brusque proposition. 

— Je désire vivement que vous 
acceptiez d'être ma femme, insis-
tait Steel, avec tout le respect dé 

sirable, mais aussi du ton d'un 
homme qui est accoutumé d'obtenir 
ce qu'il désire. Et Kate, le regar-
dant encore une fois attentivement, 
jugea qu'il n'était pas un fou enga-
geant sa vie sans réflexion, et aussi 
que malgré ses quelques cheveux 
blancs il semblait assez jeune pour 
épouser même une femme aussi 
jeune qu'elle. 

Il pouvait être original — il 
l'était sûrement — mais il avait 
l'esprit clair et la volonté nette. 

Elle pensa pourtant qu'elle de-
vrait témoigner que cette proposi-
tion ex abrupto, alors qu'il la con 
naissait à peine, était « absurde ». 
Mais, avant que ce mot soit sorti 
de ses lèvres, elle avait compris 
qu'il ne correspondait pas à la si-
tuation. 

En réalité, il paraissait calme, 
confiant, sûr de lui-même, sinon 
tout à fait sûr d'elle, Kate ! 

— Vous ne me connaissez pas, se 
borna-t-elle à dire, vous ne savez 
rien de moi -— vous venez de le di 
re — et vous ne pouvez penser sé-
rieusement unir à jamais votre vie 
à la mienne. Vous ne pouvez pas 
supposer... 

— Que vous fn'aimez ?... coupa-
t-il, ou même que je suis amou-
reux de vous, au sens rigoureuse-
ment donné à ce terme ? 

—• Naturellement, dit Kate, deve-
nue soudain fort à l'aise. Elle se 
sentait capable de manier l'ironie, 
mais elle eut très vite l'impression 
que, cette fois encore, elle faisait 
fausse route. 

— Aî-je dit que j'étais amoureux 
de vous ? demanda-t-il avec un 
sourire aussi indulgent que son ac-
cent. Cela pourrait peut-être être 
vrai, mais ai-je eu l'insolence de 
vous le dire ? 

— Ce serait une insulte plus 
grande encore de vouloir m'épou-
ser, si vous ne l'êtes pas ! protesta 
Kate absolument désemparée. 

Mais cette fois encore elle regret, 
ta la spontanéité de sa réponse, et 
détourna les yeux avec embarras. 

— Une insulte ? Offrir son nom 
à une femme sans prétendre lui im=-
poser son amour, et se disant seu-
lement — et très profondément, je 
vous l'assure — son admirateur ? 
Trouvez-vous vraiment qu'il y ait 
là une offense ? 

Kate sentit qu'elle devait répon-
dre, mais ne trouva pas tout de sui-
te les mots qu'il eût fallu. 

Elle leva vers lui des yeux sincè-
res, et une flamme légère colora son 
visage pâli. 

— Vraiment, dit-elle courageuse-
ment, je ne pense pas qu'il soit 
d'usage courant de se marier sans 
amour réciproque. Le mariage doit 
être fondé sur l'amour... et sur rien 

d'autre.. 
—- Ou sur une apparence, et rien 

d'autre, corrigea doucement Steel, 
s'inclinant avec un grave sourjre. 

« C'est pénible à dire, poursui-
vit-il, quittant son fauteuil et ve-
nant s'asseoir an peu plus près 
d'elle, mais puisque « je vous ai dé-
jà insultée », permettez-moi de 
vous airg que .c'est excessivement 
banal et vulgaire d'inscrire l'amour 
dans le marché. Tout dépend, vous 
voudrez bien l'admettre, de la con-
ception qu'on a du mariage et de 
l'amour. Avant qnt° nous allions plus 
loin, j'aimerais vous donner mon 
opinion personnelle, non sur l'insi 
titution du mariage en général, cor-
rigea-t-iï, ayant retrouvé l'ironie de 
son sourire, mais sur le mariage 
<( particulier » que je vous propo-
se. 

Ainsi, il avouait tranquillement 
lui proposer un mariage #. différent 
des autres mariages ! » Ce u'ét^it 
pas une apiration vers elle, un élan 
d'amour, usais seulement une « sor-
te d'affaire... » 

Kate nota le point avec amertu-
me. Mais elle sut n'en rien téfàsU 
gner. 

— Le mariage que je vous pro-
pose, poursuivait Steel,- est simple-
ment un moyen, le plus convenable 
du moins à mon avis, de vous of-
frir mon appui et, si vous le per-
mettez, mon amitié... J'ajoute que je 
le juge, en ce moment, nécessaire, 
et que je ie ferai, si possible... en 
dépit de vous-même ! 

Il vit l'indignation exprimée par 

le fier et beau visage et arrêta d'un 
geste ta protestation prête à jaillir 
de .ses lèvres. '. 

— Je me suis intéressé à votre af-
faire," chère Madame, avant de vous 
connaîti-t personnellement, et sans 
vous avoir jamais vue — je vous 
l'ai dit. A mesure que se dérou-
laient les débats, je m'intéressais 
de plus e» \ÂU£ à ce procès, mais 
je m'intéressais encore bien davan-
tage à vous-même. Quand je dis In-
téressé, ajouta-t-il avec un sourire, 
le mot est vraiment trop faible 
mais je ne voudrais pas risquer de 
vous fâcher en employant un mot 
plus fort. 

« Mon jntérêt, j'ai essayé de 
vous le prouvé»' hier, M^n projet, 
vous le connaissez maintenant. 
Vous connaissez même toutes les 
puériles ruses à quoi votre orgueil 
m'a ton Irai nt d'avoir recours et 
même ma poursuite à votre sortie 
de prison. Elles ont été ouvertement 
admises par vous, dès que vous 
m'avez autorisé a m'expliquer. 

Kate restait de marbre ; elle fit 
cependant un signe d'assentiment. 

— Toutes ces combinaisons mo-
mentanées, telles que vous faire 
passer pour ,uu fille et faire de 
vous la rescapée d'ùh naufrage, ne 
valaient pas grand'chose mais je 
n'avais pas le temps de trouver 
mieiïXt.., l'important était de vous 
assurer ua impénétrable incognito. 

De nouveau, Kate TheLifla la jète 
ne pouvant méconnaître le service 
qu'il lui avait rendu en agissant 
ainsi. 

(à suivre). 

Souillac 
Société de pêche. — Nous ap-

prenons que la Société de pêche de 
Souillac sur la proposition de M. 
Espita]j;'\ président a voté la som-
me de' 2'.0ûu' francs destinée pour 
les prisonniers de guerre de Souil-
lac. 

Rugby. — Dimanche dernier 
l'U.Sj' Spuillfigitise éjad en dénia: 
cément à Sarlat et après une partie 
toute de jeu ouvert battait Sarlat 
par 8 points à 0. 

Dimanche 27 octobre grand 
match en perspective. O.A. Briviste 
I contre Souillac I donc rendez-
vous de tous les spprmens au ter-
rain municipal. Ciiup d/envoi à 
14 h. 30. 

Mariage. — Nous apprenons avec 
plaisir le prochain mariage de Mlle 
Yvonne Audubert, coiffeuse, rue de 
la Halle avec M. André, Laval, bpuf 
cher, domicilié rue de la ' H&ïïe. 
Nous adressons nos meilleurs yœûx 
de bonheur aiiK futurs époux, 
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Voici l'automne, 
purifiez votre sang 

L/autnmnp amène de grands dé-
sordres dans l'organisme : irou'ble§ 
de la circulation qui gonflent'dès 
veines, provoquent des étouffe-
nients et des bouffées de chaleur ; 
âcreté du sang qui irrite la peau, 
donne de l'eczéma, des boutons, 
des démangeaisons. Voici le nio 
ment de déstntosjquer. votre sang 
en prenant chaque matin' un Verre 
à madère de la solution Sels Lar-
gan que vous préparez vous-même 
Les Sels Largan sont composés de 
chlfin;re de magnésium associé à 
certains sets dépuratifs et valenl: 
9 fr. 05 non r 16 jours de traitement. 
Ttes Phies. 

PURGE 
D'HYPOTHEQUES LEGALES 
Par acte passé devant Maître 

Jean-Léon BOUYSSOU, notaire à 
Cahors, le seize juillet mil neuf 
cent quarante et un, enregistré, 
Monsieur- Jean-Pierre RQUGIER, 
Docteur en médecine, chirurgien, 
Conseiller national, demeurant à 
Cahors, 14, rue du Président-Wil-
son, a acquis de Monsieur André-
Maurice PEINDAR1ES, industriel et 
dame Patde GAUBERT, son éaousft 
h rW Pduiiard-Branlv, a Issy-les-
Moulineaux (Seine) ; dame Marie-
Antomette-Joséphine B E N O I S T 
yeuve Adrien-Jean-Baptiste PEIN-
DARIES, 28, Allées du Maréchal-
Pôtain, à Toulouse ; dame Adrien-
ne-Marie-Joséphine PEINDARIES 
veuve Jean-Pierre-Arthur CHAVE-
RONDIER, 28, Allées du Maréchal-
Pétain, à Toulouse ; de Monsieur 
Pierre-Hilaire PEINDARIES, indus-
triel et djjiue Aiiee-Ëmma-Rerthe 
DUCROS, son épouse, à Saint-Cirq-
sur4ter (Var), une propriété rurale 
comprenant maison de maître et 
dépendances, maison de colon, bâ-
timents d'exploitation, prés, vi-
gnes et bois, répandus sur la com-
»Wê dS P&EflftQ, *«us' les numéros 
dix-huit, dix-neuf, vingt, deux cent 
soixante-huit, deux cent soixante-
neuf, deux cent soixante-dix. deux 
cent soixante et onze, deux cent 
Sùixfjnie-dou^e, deux cent soixante, 
treize, deux cent soixante quatorze, 
deux cent soixante-quinze et deux 
cent soixante-seize de la section A 
et cinq cent quatre-vingt-dix-neuf, 
six cent cinq, six cent six, et six 
cent sept de la section B, aux lieux 
dits Teugne, Condamine et Camp 
de la Grange, et sur la commune 
rte Caillae sous le numéro cent 
cinquante-quatre, de la section B, 
au lieu dit Combe de Cahors et sur 
la commune de Crayssac sous les 
numéros sept cent quatre p-, sepj 
cent suixante-cjnq p , «t sept cent 
quatre-vingt-dix-neuf p., de la sec-
tion B, àins,i que tous les immeu-
bles par destination se trouvant sur 
la dite propriété. 

Copie collationnée de cet acte de 
vente a été déposée au greffe du 
Tribunal civil de Cahors le premier 
septembre mil neuf cent quarante-
un et te proéès-'verbal de dépôt dé* 
livré par le greffier a été signifié : 

1° A Monsieur le Procureur de la 
République près le Tribunal Civil 
de Cahors ; 

2° A Monsieur Adrien CHAVE-
RONDIER, demeurant a Lyon, '4, 
rue Chaponii'ay, pris en sa qualité 
de subrogé-tuteur de Mademoiselle 
Nicole-Marguerite-M a r i e CHAVE-
RONDIER. 

Cette insertion a pour but de pur-
ger les immeubles vendus de toute 
hypothèque légale inconnue. 

Signé : Robert. SÉGUY. 


